
 

 
 

FONDS NORMAND BRUNET  
VOLET : Prix d’excellence du CBC (une bourse de 1 000$ annuellement) 

 
 

Objectif du programme 
- reconnaître l’accomplissement et le rayonnement 
exceptionnels d’un(e) artiste professionnel(le) de Beauport; 
 
Candidats visés 
Le prix d’excellence du Conseil beauportois de la culture 
est décerné annuellement à un artiste ou une artiste 
professionnel (le) dont l’accomplissement et le 
rayonnement artistique méritent d’être mis en évidence par 
le milieu culturel. 
 
Possibilités de mise en candidature 

 auto présentation ; 
 présentation par un pair reconnu comme artiste 

professionnel ; 
 présentation par le CBC. 

 
Traitement des demandes 
Les demandes doivent être envoyées au Conseil 
beauportois de la culture pour y être étudiées par son  
conseil d’administration 
 
Toutes les demandes sont évaluées au mérite, sur la base 
des conditions d’admissibilité, des objectifs et des critères 
d’évaluation spécifiques à ce volet du programme.  
 
Récipiendaires du Prix d’excellence du CBC 
 
2000 : Pierre-Paul Bertin 
peintre, sculpteur, graveur et auteur 
2001 : Claude Dufour 
peintre, sculpteur et auteur 
2002 : Laurent Breton 
directeur musical 
2003 : Armande M. Langelier 
peintre aquarelliste et poète 
2004 : Paul Bogati 
sculpteur 
2005 : Truong Chanh Trung 
peintre et sculpteur 
2006 : Thérèse Blanchet-Dolbec 
sculpteure 
2007 : Paul Giroux 
peintre 
2008 : Denis Douville 
sculpteur animalier 

 
Conditions d’admissibilités 
 
1- Demeurer, tenir sa place d’affaires ou exercer son activité 

principale dans les limites de l’arrondissement de Beauport ; 
 
2- être artiste professionnel reconnu, ou en cheminement 
pour le devenir ; 
 
3- être déterminé à poursuivre sa démarche artistique ; 
 
4- la candidature doit être dûment faite via le formulaire 
officiel ; 
 
5- être membre en règle du CBC, la cotisation est valable 
jusqu’à la prochaine assemblée générale du CBC 
(en mars de chaque année) ; 
 
6- s’engager à fournir les pièces justificatives des dépenses 
effectuées dans les 60 jours suivant les achats. 
 
7- s’engager à respecter la charte de visibilité du CBC 

 
Provenance du Fonds Normand Brunet 

 
Le Fonds Normand Brunet est constitué à partir des profits 
de la vente de produits dérivés à la salle Bingo des Chutes 
Ce fonds est dédié à la promotion de l’élite culturelle 
comme de l’élite sportive. Il a été nommé en l’honneur de 
M. Normand Brunet, bénévole dévoué au sport amateur, qui 
fût président du Comité de financement loisir Beauport dans 
les dernières années de sa vie. 
 

 
 
 

www.bingodeschutes.com 
 
 
 
 

Retournez vos documents au : 
589, avenue Royale 

Québec (Qc) 
G1E 1Y5 

Pour informations : 418-641-6064 
cbc@cbculture.qc.ca 
info@cbculture.qc.ca 

 
 


